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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, France 25 février 2026 à 08h00 CET 
 

 
Résiliation du contrat de liquidité confié à TSAF en raison 

d’une liquidité suffisante du marché 

Paris, France - 25 février 2026 - 8:00 CET – La société CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES, 
cotée sur Euronext Growth Paris (code ISIN FR0014007LW0 – Mnémonique ALCBI), informe 
de la résiliation de son contrat de liquidité confié le 26 novembre 2021 à la société TSAF - 
Tradition Securities And Futures, dans la mesure où la liquidité du titre sur le marché est 
désormais jugée suffisante. 

La société a procédé, en date du 20 février 2026 après bourse, à la résiliation de ce contrat. 

Cette décision s’inscrit dans le cadre d’une revue régulière des dispositifs d’animation du titre, 
menée par la société, et tient compte du niveau actuel d’échanges et de volumes constatés sur le 
marché. 

Les moyens suivants figuraient au compte de liquidité au 20 février 2026 après bourse : 

• 219 824 actions CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES, 
• 34 064,01 €. 

Les moyens suivants figuraient au compte de liquidité au 31 décembre 2025, lors du dernier bilan 
semestriel du contrat de liquidité : 

• 214 824 actions CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES, 
• 34 653,61 €. 

Il est également rappelé que, lors de la mise en œuvre du contrat de liquidité le 26 novembre 2021, 
les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 

• 50 000 actions CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES, 
• 50 000 €. 

La société reste à la disposition des investisseurs et du public pour toute information 
complémentaire. 

Avertissements 
La mise en œuvre des projets de la CBI, ainsi que leur budget opérationnel et leur plan de financement, restent 
fondamentalement soumis à d'importantes incertitudes. Le non-respect des hypothèses sous-jacentes pourrait avoir un 
impact significatif et négatif sur la valeur des actifs et passifs de la CBI. De plus, investir dans les crypto-actifs comporte 
des risques liés en particulier à leur volatilité intrinsèque, qui peuvent affecter la performance financière du CBI. La CBI 
rappelle aux investisseurs que la performance passée des crypto-actifs ne garantit pas leur performance future. Une 
description détaillée des risques associés à un investissement dans les titres de la CBI est disponible dans les rapports 
financiers de la société sur son site web.  
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CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES (« CBI ») est une société française cotée sur Euronext Growth (compartiment E2) 
et sur OTCQB, dont l'objectif est de constituer le plus grand portefeuille possible de Bitcoins et d'autres crypto-actifs en 
les acquérant à des prix inférieurs au marché via la stratégie ACE : acheter principalement des Bitcoins sur le marché 
(ACQUIRE), développer des jetons utilitaires et des actifs numériques propriétaires pouvant être vendus en échange de 
Bitcoins (CREATE),   et acquérir Bitcoin à un coût réduit grâce à des opérations de minage (EARN) dans le cadre d'un 
partenariat stratégique à long terme avec Blockware Solutions, l'un des principaux mineurs de Bitcoin aux États-Unis. Pour 
plus d'informations, rendez-vous sur www.cbicorp.io et www.emojimarbledash.com 

Contacts 
Émetteur – CBI       
info@cbicorp.io        
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